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NOS PROr,HAINES ACTIVITES.

Signalons tout rl'ahorrl que le 30è anniversaire de notre cercle
sera fêté le dimanche 130ctohre prochain et sera donc marqué par un
rallye suivi d'un Duffet campagnard (voir feuillet séparé).

Nos lecteurs trouveront aussi à l'occasion de notre 30è anniver
saire , en annexe au bulletin "Ur.CLENSIA" une 4"P. table analytique
reprenant les matières traitées dans nos bulletins durant les années
1Q9I ~ 1Q95. Nous remercions en particulier Melle Hélène Huwaert qui
a hien voulu assurer la confection de cette tahle.

Par ailleurs, comme nous le faisons depuis plusieurs années,
notre cercle participera activement aux journées du patrimoine les
14 et 15 septemhre prochain, en présentant cette fois le site du
Neckersgat qui n'a pas encore figuré, jusqu'à présent, au programme
ne ces journées.

LES JOURNEES DU PATRIMOINE.

Les journées du Patrimoine auront donc lieu cette année à
Bruxelles les same~i 14 et dimanche 15 septembre prochain, p~tre

10 et 1RH.
Nous avons choisi de montrer cette année le site du Nec~ersgat,

site classé d'ailleurs, qui de tous temps a constitué un élément
exceptionnel du paysage ucc1ois.

Le sommet rlu promontoire est occupé depuis le milieu du siècle
dernier par le château de Neckersgat construit par Marie-Thérèse
de Gaucheret englobé aujourd'hui dans les 'constructions de l'Institut
National des Invalides (I.N.I.).

Le ch~teau conserve encore des pièces dignes d'intérêt, et nous
y disposerons des panneaux explicatifs, et nous l'espérons, divers
~hip-ts archéologiques trouvés aux environs.

, Aux alentours se distinguent une ancienne zone forestière, com
prise nans le parc de l'Institut, l'ancien moulin sauvé de justesse
ne la destruction en 196R, le cours du Geleytsbee~ que l'Adminis
trationCommunale d'Uccle va réhabiliter incessamment (peut-être
cela sera-t-il chose faite lors des journées du Patrimoine) et divers
sites archéologiques fouillés par feu Pierre Claes .

. . ./ ..
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Des promenades guidées seront organlsees vers ces nivers en
droits à 10h, 11h~ 14h, 15h, l~h et 17h, le samedi et le dimanche.

L'I.N.I est accessi~le normalement en voiture (36 avenue Achille
Reisnorff), sauf affluence exceptionnelle. Il importo cependant de
permettre le passage des véhicules de secours (ambulances en particu
lier).

L'Institut peut également être atteint à partir ~e la gare de
Calevoet (tram 55 - hus 3R, 41, 43, UB et UR), à partir. de l'arrêt
"Van Oppem", rue de Stalle (trams 18 et 91) et à partir de l'arrêt
Xeyenbempt, rue ~e l'Etoile· (tram 55).

Vu l'étendue du site, nous souhaitons comme l'an passé pouvoir
disposer nu plus grann nombre possihle de volontaires pouvant canali
ser et gui~er les visiteurs, ne fut-ce que durant un temps limité.
Nous leur demandons de bien vouloir prendre contact avec Mme Pierrard
(tél: 376.77.43) et les remercions à l'avance.

NorRE VISlrE A RHODE.

Notre visite à Rho~e, le 19 mai dernier groupait une vingtaine
de participants. Ce fut l'occasion de visiter tout d'abord l'église
Saint-Genèse dont la partie antérieure eût de même que les églises
d'Uccle Saint-Pierre et de Lin\ebeek, Marie-Thérèse de Bousies, abbesse
de Forest, comme maître d'oeuvre.

Ce fut l'occasion également, pour certains tout au moins, de
faire connaissance avec la vallée du Kwadehee~ et aussi avec le ravin
de la rue au Bois, récemment réaménagé.

NOTRE PROMENADE A TERVUEREN.

C'est une quinzaine de memhres qui s'étaient joints à ceux
d'Environnement-~hodepour suivre M. Maziers le long n'un parcours
qui nous fit passer notamment devant les fouilles de l'ancien château
de Tervueren, les mégalithes dits "de Duysbourg"'Jla "Maison espagnole",
la porte de Louvain et le château de Tervueren. Tous ces éléments
commentés de façon approfondie par notre guide~

LA REHABILITATION DU GELEYTSREET<.

Au moment où nous ~pdigeons le présent bulletin, les travaux
de réhabilitation ~u Geleytshee~ ont été entamés. On se souviendra
que ces travaux permettront de rendre au lit ~u ruisseau les eaux
provenant du Xinsendael et ce depuis la chaussée n'Alsemberg jusqu'à
la rue de l'Etoile, avec un débit estimé à 440m3/jour. Cela permettra
dès lors de réhahiliter cette partie du ruisseau réduit aujou~'hui
à très peu de chose, et pourrait permettre la reconstitution de
l'ancien moulin du Neckersgat.

LA PROPRIETE DELVAUX (Bois de GROOTE LOUTSE).

Nous reproduisons ci-après un article paru dans BRAVO -
UCCLE. Nous ~éplorons vivement pour notre part la délivrance d'un
pe~~is d'urbanisme (permis de bâtir) en contradiction complète avec
l'avis unariime ~e la Commission de Concertation d'Uccle et celui de
la Commission des Monuments et des Sites. Nous voulons espérer que
la demande. d'annulation introduite par le Collège des Bourgmestre et
Echevins d'Uccle auprès du Conseil ~'Etat aboutira.

... / ...
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TRAVAUX RUE DU COQ.

Les travaux préparatoires à un important loéiS'Ij7}~t sur la
zone maraîchère bornant la rue nu Coq ont été entamés. A l'heure
présente le talus arhoré qui ~ornait cette rue a été totalement
détruit ainsi qu'une partie des jaràins potagers couvrant cette
zone.

TRAVAUX RUE DU DOYENNE.

Ces travaux ont inclus la nestruction. d'une bonne moitié du
jaràinet nevant la bibliothèque communale au profit de la circula
tion et clu parking des voi tures . Jusq 'à présent le mur éle clôture
côté rue et les 4 arbres qu'il longeait ont été préservés. Ces im
portants travaux n'ont jamais fait l'ohjet de concertation!

MASSACRE AU PLATEAU ENGELAND.

Nous reorocluisons ci-après un article. Daru dans le nO 23
(été 1q Q fi) élu r,ulletin (le la· T.Jigue nes Amis nu l(auwl:'>erg (I.e canaro
n~chaîné du Kauwr,erg), faisant état (l'un ar,attage systématique et
sans autorisation préalahle sur une zone d'environ 1 Ha bornant le
chemin du Puits. La poursuite de l'opération a pu heureusement être
bloquée suite aux réclamations (les riverains.

NOUS AVONS RECU.

- le fascicule nO 3fi ne "Glanure au fil nu temps - Braine
l'Alleud et son histoire", organe ne l'Association ou Musée de
Braine-l'Alleuo.

René Pede y termine une étude consacrée à Bois-Seigneur
Isaac. Cet auteur signale l'existence à la Bihliothèque Royale
n'un nocument nonnant des fragments de la généalogie de la famille
ne Dave ou ne Davre (B.R. Man~scrit G 7R9 fO 115 ~ctman, généalogies).

On sait que Renée de Mailly, épouse de Wernier de Dave est
cité.e comme Dame ne Stalle en l5R6. Anne-Jeanne ne D~vre est Dame
ne Stalle en 1625. Elle cène ses èfroits en 1635 à son beau-frère
François -Lamor,al de Sainte Al(legonde, époux ci' Agnès de Davre
(voir: Court historique du hameau de Stalle sous Uccle par H. de
Pinchart, en supplément au nO 76 d'Ucclensia).

Nous avons reçu également:
- le fascicule 12 (l QgS) ne Tradition Wallonne, intitulé

'''Le temps qu'il fait" (246 pages), donnant une foule d'expressions
dialectales et ne dictons relatifs aux phénomènes météorologiques;

- la monographien °9 ne la follection "Tracli tian Wallonne"
inti tulée "De Harie n.e Hongrie aux Gilles (le Binche" (Binche 199 S 
24~ pages). L'auteur Samuel Glotz y némontre que la tradition des
Gilles ne remonte pas avant le milieu nu XIXè siècle et qu'elle
ne peut être rapportée aux fêtes nonnées à Binche en 1549 par
Marie ne Hongrie.

. . / ...
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CHUTES DE BOMBES VOLANTES.

M. Raymond Delcommune,av. ne la Fauconnerie 33 - 1170 B:ruxelles,
tél: 6~O.49.7q, souhaiterait obtenir des témoignages vécus telatifs:~
à la chute de 'bombes volantes (V 1 ou V 2) sur Bruxelles et environs
en 1944/1 Q45). Merci à ceux qui pourraient le satisfaire!

DESSINS DE PAUL VITZTHUMR.

A l'initiative ~e notre membre M. Jean Lowies, notre cercle a
aCfluis de la ~ihliothèque royale ~es reproductions photographiques
de 7 dessins ne cet auteur reorésentant nes sites ucclois au déhut
du siècle dernier. Ces nessins viendront s'ajouter aux quatre repro~

(luctions que notre cercle possénai t rIéjà. Nous reviendrons ul térieure
ment sur ce musicien dessinateur, déjà évoqué ,par M. Lorthiois.

CHEMINS PoT 8ENTIERS,PIETnNNIERS.

Le numéro 8R d,e "Infor ADESA", organe dé cet te association con
tient l'entrefilet suivant:
" CHEMINS, UN PASSAGE OCCASIONNEL SUFFIT.
Il 13/1/1994 Une date importante pour la sauvegarde des chemins
" vicinaux. La Cour n,e cassation a en effet jugé qu'il étai t illégal
" d,e restreindre la notion n'usage puhlic cl 'un chemin. vicinal au
" passagehahituel du public. En effet, il y a toujours usage public,
" même s'il n'y a passage qu'occasionnellement.
" Si un tiers veut acquérir un chemin, ou une portion (le chemin, il
" fauc'!ra qu'il y prouve l'a'hsence totale rIe passage pendant 30 ans.
" Si nous voulons maintenir l'existence (Je nos chemins vicinaux,
" pour nous et les générations futures, il suffit donc ne les emprun
Il ter occasionnellement. Une rotation nans leur entretien et leur
" fréquentation permettra n'éteindre toute possibilité de suppression
" par .prescription acquisitive.

MONUMENT ,CLASSE.

Par arrêté nu 15 février 1qq~, ont été classées les façanes,
toitures et certaines portes intérieures ne l'immeuble sis chaussée
de Neerstalle 3~7 à Forest.

MONUMENT PROTEGE.

Par arrêté du 7 mars 1 Q96, l'église nes Pères Barnabites, sise
avenll.e Rrugmann nO 119-121 à Forest a été inscrite à la liste de
sauvegarne.

HET VER~OOP VAR RET HOF TE PERK TE LIN~EBEEK.

Op 24 juni ll~ han plaats, ten verzoeke van het a.C.M.W. van de
stad Brussel, de openhare verko~ng van het hof te Perk. Deze ~erd
door de fundatie "Ter ~isten" (ten voo.rnele van het Groot begijnhof
van Brussel) herbou~n in 1772.

Tot nu toe en genurende biina 6 eeuwen, werden de in~omen van de
hoeve aan ~elnadige, filantropfsche of sociale doeleinden gewijdigd.

De hoeve werd verkocht, met een totale oppervlakte van 2ha 62a
50ca, waarvan een uk~else perceel.



Une nouvelle association voit le jOlll" : Les "Amis du Cimetièl"e du Dieweg
à Uccle"

C'est une innovation en Belgique: une association vient d'être créée dans le but d'oeuvrer
à la sauvegarde et à la mise en valeur d'un ancien cimetière : la magnifique nécropole
uccloise du Dieweg.

Un patl"imoine remarquable
Le cimetière présente un grand intérêt au point de vue des persOimalités inhumées: baron
Lainbert, famille Allard, Isabelle Gatti de GanI0nd, Hergé, ... et des notabilités locales:
AdIien Bruneau et ses "deux Alice", les bourgmestres Dolez, De Fré, la famille Herinckx,
le célèbre docteur Clerx, ... La diversité des styles des mommlents ftméraires, souvent
signés de grands noms (H0l1a, Maquet, ... ) rend la promenade au cimetière tout aussi
magnifique pour les yeux du visiteur qu'intéressante au point de vue de l'évolution de
l'art et des pratiques funéraires.
Enfin, une végétation de recolonisation a peu a peu reconquis le cimetière désaffecté,
entraînant tme biodiversité absoltmlent remarquable. Plantes médicinales, orchidées,
espèces rares s'y épanouissent, au grand bonhem des scientifiques et des promenems.

Un site prot~g~ mis en P~I"i1

Bien logiquement, le cimetière a été placé en zone d'espace vert au Plan régional de
développement, avec de suictes conditions de conservation. Il fait également l'objet
d'une procédme de classement, ce qui le protège temporairement jusqu'à la clôtme du
dossier qui devrait intervenir d'ici fin 1996.
Hélas, en mars denuer. la commune d'Uccle a décidé de remettre en activité le cimetière
désaffecté en en escomptant d'impo11antes rentrées finalicières. Ce plan conlllllUlal de
réouve11me pat1ielle du cimetière ignore les outils légaux protégeatlt le site; son application
entraînerait la destmction de nombreux monuments funéraires, pamu lesquels l'obélisque
des frères Cat"soel, conllne la dispatition de végétaux remat·quables.

Ainsi sont n~s les ACiDU
Les démarches individuelles d'habitants auprès de la conmmne s'étant vues opposer une
fin de non-recevoir, ceux-ci ont décidé de se doter d'une visibilité officielle et d'une
bonne organisation sous la forme d'tUle association SatIS but lucratif. Les chevilles
ouvrières en sont di vers lustoriens, lustoriens d'aI1 et botalustes passionnés par le
pauimoine ftUléraire. L'association a reçu à ce jom le soutien et la collaboration d'Inter
Environnement Bruxelles, Pétitions-Pau"imoine, de l'Association des Comités de
Quat1iers ucclois (ACQU)... SatIS oublier le Cercle d'Histoire et d'Archéologie d'Uccle!
Des personnalités de tous hOlizons ont accepté de cautiOimer l'enu"eprise : ce Conuté de
soutien a l'hOIll1em de compter datIS ses ratlgs notanllnent ~vfonsiem l'Abbé Gabliei
Ringlet, Vice-rectem de l'UCL, :r-,·1adatne Fratlçoise Aubry, Conservatrice du Musée
Horta, des professeurs MaI1Ïn Tanghe, Bemard Jomet (ULB), François Ost (Facultés
U1uversitaires Saint-Louis), du doctem Jacques Sténuit, président des AnlÎs de la Forêt de
Soignes, ...

Des r~sultats très enc0l1l"ageants
Les ACiDU ont publié un mémoire, disponible sm demande. Celui-ci contient une
analyse jU1idique du platl communal de réouveI1me du cimetière, l'évaluation des coûts du
classement du site, la présentation du ''platl Phélux" qui propose des mesmes altematives
de réaffectation du cimetière respectant à la fois la légalité et l'intégrité du cimetière, sous
condition que le produit financier ainsi engendré soit affecté à l'entretien et la gestion du
cimetière. Une pétition, actuellement clôturée, appuyait ce travail qui a été adressé aux
autorités régionales et conmllmales ainsi qu'à la presse.
Une excellente nouvelle vient de récompenser ces eff0l1s : la tutelle de la Région, dont la
nussion est de vérifier la légalité des décisions des 19 communes bruxelloises, vient
d'almuler l'intégralité du platl C0l11111lmal, écartant dès lors toute menace inllnédiate de
destmction du site.

5.
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Les pl'ojets des ACiDU
Tout n'est cependant pas gagné: il reste à convaincre le Gouvemement blUxellois de voter
en faveur du classement du cimetière. La commune d'Uccle 'la travailler à l'élaboration
d'ml nouveau plan de réouvel1ure du cimetière... à suivre de près. Et puis, quand la
sauvegarde sera acquise, il faudra songer à la lutte contre le vol et le vandalisme, à
l'entretien des tombes abandonnées, à l'étude et la publication, de ce patrimoine
magnifique.

Si notre action VOliS intéresse
Les ACiDU ouvrent largement leurs rangs à toute persOlme de bonne volonté qtÙ estime
que le cimetière du Dieweg mérite d'être préservé. Une cotisation de 200.francs vous
permet de recevoir notre bulletin d'information, ''L'Ange Gardien du cimetière du
Dieweg". 500 francs, mille francs (ou plus !) vous pemlettent en outre d'assister à nos
assemblées générales (Compte n° 001- 2866606-41). Des coupsde main concrets ou des
suggestions de votre patt sont accueillies avec la plus grande reconnaissance.

Pour tout savoir sur les ACiDU ou recevoir le bulletin, n1lésitez pas à prendre contact:

Brigitte VERrv1AELEN - 8. lUe De Broyer 1180 Bruxelles - 332 07 29 (répondeur)

Brigitte VERtvIAELEN,

AchninistratIice des ACiDU

H.C.

PRESSION OU MAGOUILLE:
LA REGION NE TIENT PAS COMPTE
DE L'AVIS DE LA COMMUNE ET DE
SES HABITANTS SUR LE LOTISSEMENT
DE LA PROPRIETE DELVAUX

La Commune a pris connaissance le 19 juillet 1996 du permis d'urbanisme
délivré par le Fonctionnaire-Délégué à la S.A. Domaine de la Hêtraie pour
la construction de cinq immeubles comprenant au total 41 logements sur
l'ancienne propriété Delvaux.
La demande de permis d'urbanisme relative à ce projet avait été introduite
en 1993. Lors de l'enquête publique organisée à ce sujet du 20 septembre
1993 au 4 octobre 1993, 263 habitants du quartier protestèrent contre cette
demande.
La Commission de Concertation a remis un avis défavorable unanime le 16
novembre 1993. La Commune a transmis le dossier au Fonctionnaire
Délégué le 14 décembre 1993, comme la loi le lui oblige.
La Commission Royale des Monuments et Sites a émis un avis défavorable
sur ce projet le 5 janvier 1994. Mais l'avis défavorable unanime de la
Commission de Concertation du 16 novembre 1993 a été infléchi plus de
deux ans pl~s tard (le 10 janvier 1996) en un avis divergeant, les services
Urbanisme et Monuments et Sites de l'Administration Régionale de
l'Aménagement du Territoire et du Logement se prononçant favorablement
sous réserves, la Commune, l'IBGE et la SDRB maintenant l'avis ,défavo
rable initial.
Malgré des courriers ·du 2 juillet 1996 au Fontionnaire-Délégué et au 1

Ministre Hasquin rappelant l'opposition de la Commune à cette demande,
le Fonctionnaire-Délégué a délivré le permis de bâtir.
La Commune estime, par la voix de Marc Cools, Echevin de l'Urbanisme,
outre les problèmes de fond que pose cette demande de permis, qu'en déli.
vrant de la sorte un tel permis au terme de cette procédure, le Fonction
naire-Délégué a commis un abus de pouvoir·lésant à la fois le Collège dans

son pouvoir de décision en matière de permis d'urbanisme, le Conseil com
munal dans ses décisions de faire élaborer puis d'approuver le.dossi,er de
base d'un PPA5 inçluant notamment la propriété, la population 'locale qui
avait, en vertu dé l'article 55 de l'ordonnance du,29 août 1991, sollicité
l'élaboration du PPAS: .
Le permis délivré est nuis'ible au bon aménagément' de l'ex-propriété
Delvaux. Il est en contradiction avec les optioris{lü'(tossier de base du Plan ~

Particulier d'Affectation.duSOI nO 59 du quartier Vanderaey.adopté à l'unaf'
nimiié parle Consei(coninïunal. . . ~;,.." . ".' ....;. ..._-.;..~ .. - .

A noter d'autre part que le permis délivré-ne tient même pas compte de la
plupart et des plus importantes conditions qui assortissaient l'avis favorable

• émis par les services régionaux de l'Urbanisme et des Monuments et Sites
lors de la Commission de Concertation du 10 janvier 1996 et Marc Cpols,
'courroucé, et on le serait à moins, conclut : "Les immeubles dont la
construction est autorisée sont implantés de manière inadéquate par fap-'
port au site et sans tenir compte du relief. Leur architecture est massive et
en discordance avec "architecture du quartier. Ils entraînent. pour deux
d'entre eux un déboisement important et excessif du sous-sol. Trois des cinq
immeubles sont implantés trop près de la zone classée et port~ront atteinte
à celle-ci. Un zone de recul de 8 mètres par rapport au site classé comme
le prévoit le dossier de base du PPAS n'est pas respectée. Un réelle protec
tion des arbres que le projet dit maintenir n'est pas assurée. La "villa-châ
teau" existante que la Commission Royale des Monuments et Sites souhai
te voir maintenue est démolie et remplacée par un nouveau bâtiment dont
la superficie est quatre ou cinq fois plus importante que la bâtiment exis
tant. La démolition du bâtiment existant et la construction de ce nouveau
bâtiment ne sera pas sans effet sur la jeune hêtraie qui longe l'avenue Van
Zuylen."
Et la' Commune de passer à l'offensive afin de privilégier un aménageme~t
du site compatible avec la philosophie d'aménagement approuvée par le"'f .
dossier de base du PPAS n° 59. Le Collège des Bourgmestre et Echevins a
décidé en sa séance du 23 juillet 1996 de s'opposer au permis délivré par
l'introduction d'une demande de suspension et d'annulation de ce permis
devant le Conseil d'Etat.
Nul doute que dans cette matière particulièrement délicate, les pressions
ont dû être multiples. Tout le monde a-t-il pu y résister? La question méri-
te d'être po~ée au nom de l'intérêt général et ~e la démocratie.
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25e anniversaire

LES P AGE S D E

V A N R 0 D A

Cette saison 1996-1997 marque le' 25e anniversaire de
notre cercle RODA. Nous le marquerons d'activités évoquant d'autres anniver
saires : le 200e de la naissance et le 150e de la mort du génér~1 Pierre
Joseph LECHARLIER, héros de 1830 qui avait rêvé de créer à Rhode un complexe
industriel et un village (à la Grande Espinette) qui immortaliseraielI)t son
nom ! De ce projet mégalomaniaque, il ne reste que la ferme B1aret, dont on
risque fort de "fêter" bientôt l'effondrement définitif.

Une conférence, une promenade et une exposition replace
ront ce projet dans le contexte de la vie agitée de ce personnage haut en
couleurs et de son temps.

Boekenbeurs

Ter gelegenheid van z1Jn 35-jarig bestaan organiseert de
Hertogel ijk Aarschotse Kring voor Heemkunde een Geschied- en Heemkundige
Boekenbeurs op 10 november a.s.. De beurs vindt plaats in het parochie
centrum "Vinea", Poortveldenplein 5-7 te Aarschot en is voor het publiek
toegankelijk van la tot 17 uur.

Exposition annuelle à Trois-Fontaines

Cette année, le Conseil de Trois-Fontaines consacre
son e~position à une rétrospective de ses activi tés : restauration du châ
teau dont les origines remontent au début du XIVe siècle, ce qui fait de ses
vestiges le plus ancien bâtiment civil de la Région de Bruxelles-Capitale;
une vingtaine d' exposi tions centrées sur l a forêt de .' oignes et ses envi
rons immédiats.

Sous le titre Les 1000 :facettes de la :forêt de Soignes.
20 ans d'expositions à Trois-Fontaines, des maquettes, objets originaux,
tableaux, photos, dessins, cartes, plans •.. évoqueront le patrimoine monu
mental, historique et naturel que constitue Soignes et font le point sur les
connaissances actuelles qui s'y rapportent.

L'exposition est ouverte du 21 septembre au ~4 novembre.
les week-ends et jours fériés de 14 à 17 heures. RODA vous en propose la
visite guidée par M. Maziers le samedi 28 septembre à 14h30. Rendez-vous sur
place, chaussée de Wavre 2241, à Auderghem (à côté du centre sportif de

'l'A.D.E.P.S.


